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Lignes directrices sur la publication proactive des notes pour la période des questions
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Généralités 
· La Loi sur l’accès à l’information exige que l’ensemble des notes pour la période des questions qui ont été préparées par une institution fédérale et sont en usage lors du dernier jour de séance en juin et décembre soient publiées de façon proactive dans les 30 jours civils suivant le dernier jour de séance en juin et décembre (alinéa 74c)).
· Les notes pour la période des questions doivent être publiées, que le ministre ait été présent ou non le dernier jour de séance.
· À titre de pratique exemplaire, afin de simplifier les processus de publication proactive, les institutions pourraient demander aux autorités approbatrices des bureaux de première responsabilité (celles responsables de la production de l’ensemble des notes pour la période de questions) de confirmer que l’ensemble est bilingue, accessible et examiné à l’avance pour déterminer les renseignements confidentiels, privilégiés et personnels qui peuvent faire l’objet d’exceptions valides à la publication au début du processus.

Publication dans le Portail du gouvernement ouvert 
· Les institutions doivent publier les notes pour la période des questions dans le Portail du gouvernement ouvert. Le modèle est affiché dans le Registre du gouvernement ouvert. Tous les champs obligatoires du modèle doivent être remplis. Les institutions peuvent utiliser les champs facultatifs pour fournir tout renseignement supplémentaire nécessaire.
· Les institutions pourront téléverser leurs notes pour la période des questions jusqu’à minuit la veille de la date limite de publication proactive. 
· Actuellement, il n’y a aucune option disponible pour sauvegarder les notes pour la période de questions sous forme d’ébauche dans le Registre du gouvernement ouvert pour publication à une date ultérieure. Le SCT examinera la faisabilité de sa mise en œuvre dans le futur. D’ici là, les notes pour la période de questions continueront d’être publiées pendant la nuit.
· Le portail publiera automatiquement toutes les notes pour la période des questions qui auront été téléversées le jour suivant leur téléversement.
· Une orientation détaillée se trouve sur GCpédia : https://www.gcpedia.gc.ca/wiki/AI/PP et https://www.gcpedia.gc.ca/wiki/Divulgation_proactive_dans_ouvert.canada.ca. 
· Toute question peut être envoyée à la boîte aux lettres du gouvernement ouvert, à open-ouvert@tbs-sct.gc.ca, ou au Centre de contact de la Division des politiques de l’information et de la protection des renseignements personnels (DPIPRP), à ippd-dpiprp@tbs-sct.gc.ca.
Protéger les renseignements confidentiels, privilégiés et personnels
· Les renseignements publiés dans le cadre d’une publication proactive devraient refléter ce qui serait divulgué si les renseignements étaient communiqués en réponse à une demande. Autrement dit, si une institution reçoit une demande d’accès à l’information visant une note pour la période des questions et qu’elle caviarde sa réponse en raison d’exceptions ou d’exclusions prévues par la Loi, la note devrait être caviardée de la même façon lorsqu’elle est publiée de façon proactive.
· La Loi prévoit que les renseignements dont la communication pourrait être refusée s’ils étaient demandés au titre du processus fondé sur les demandes n’ont pas à être publiés de manière proactive en vertu de la partie 2 (paragraphes 80(1) et 90(1)). 
· La Loi prévoit que les renseignements dont la communication devrait être refusée s’ils étaient demandés au titre du processus fondé sur les demandes ne doivent pas être publiés de manière proactive en vertu de la partie 2 (paragraphes 80(2) et 90(2)).
· Si une note pour la période des questions peut être divulguée en partie, cela respecterait l’esprit et l’intention de la Loi. 
· Si un caviardage partiel ou total est requis, indiquer : *caviardé* au lieu du contenu retenu.
· Dans le cas des documents publiés de façon proactive, il n’est pas nécessaire de noter la raison du caviardage.

Questions et réponses
1. Qu’entend-on par « en usage »?
L’expression « en usage » désigne les notes pour la période des questions qui ont été préparées par une institution et qui faisaient partie de l’ensemble des notes pour la période des questions du ministre lors du dernier jour de séance en juin et décembre. 
Cela pourrait comprendre les notes pour la période des questions qui ont été préparées au cours de n’importe quel mois de l’année, à condition que celles‑ci aient été en usage lors du dernier jour de séance du mois en question. Il est entendu que certaines notes pour la période des questions qui ont été fournies au cabinet du ministre en février, par exemple, pourraient ne plus faire partie de la trousse de la période des questions en juin et, par conséquent, n’auraient pas à être publiées de façon proactive.
1. Comment puis-je savoir quelles notes pour la période des questions étaient « en usage »? 
Nous recommandons que les institutions collaborent avec les cabinets de leurs ministres afin d’établir un processus opérationnel pour déterminer les notes pour la période des questions qui étaient en usage lors du dernier jour de séance.
1. Et si le ministre n’était pas présent à la période des questions le dernier jour de séance?
Les notes pour la période des questions doivent être publiées, que le ministre ait été présent ou non le dernier jour de séance. 
1. Quelle est la date limite de publication proactive si la Chambre ne siège pas en juin ou en décembre?
La date limite de publication est reportée au 31 juillet si la Chambre ne siège pas en juin, et au 31 janvier si elle ne siège pas en décembre.
1. Quel est le délai dont je dispose pour téléverser mes notes pour la période des questions dans le Portail du gouvernement ouvert? 
La Loi exige la publication proactive des notes pour la période des questions dans les 30 jours suivant le dernier jour de séance en juin et décembre. Les institutions pourront téléverser leurs notes pour la période des questions jusqu’à minuit la veille de la date limite de publication proactive. Le portail publiera automatiquement toutes les notes pour la période des questions qui y auront été téléversées le jour suivant leur téléversement. 
1. La note pour la période des questions qui a été fournie au cabinet du ministre contient des renseignements qui ont été fournis par une autre institution. Qui est responsable de la publication proactive des renseignements?
Dans les cas où une institution fournit des renseignements ou une note pour la période des questions à une autre institution (par exemple, un partenaire du portefeuille a fourni des commentaires sur une note pour la période des questions ou une ébauche de note pour la période des questions à un ministère responsable), l’institution responsable qui a fourni la note pour la période des questions au cabinet du ministre serait responsable de la publier.
1. Que dois-je faire s’il y a des renseignements dans une note pour la période des questions qui doivent être retenus en raison d’une exception ou d’une exclusion prévue dans la Loi?
Les renseignements publiés dans le cadre d’une publication proactive devraient refléter ce qui serait divulgué si les renseignements étaient communiqués en réponse à une demande. Autrement dit, si une institution reçoit une demande d’accès à l’information visant une note pour la période des questions et qu’elle caviarde sa réponse en raison d’exceptions ou d’exclusions prévues par la Loi, la note devrait être caviardée de la même façon lorsqu’elle est publiée de façon proactive.
1. Comment puis-je montrer que les renseignements ont été retenus?
Si un caviardage (partiel ou total) est requis, indiquer : *caviardé* 	au lieu du contenu retenu.
1. Que dois-je faire si je reçois une demande d’accès à l’information concernant une note pour la période des questions avant d’avoir la possibilité de la publier de façon proactive?
Le système basé sur les demandes et les dispositions sur la publication proactive de la Loi sur l’accès à l’information fonctionnent conjointement pour atteindre l’objectif commun de rendre l’information gouvernementale plus ouverte et plus transparente. 
Les Canadiens peuvent toujours présenter une demande d’accès pour des notes pour la période des questions, même si elles doivent être publiées de façon proactive. Les institutions doivent, dans les délais prescrits par la loi, traiter les demandes d’accès à l’information concernant les notes pour la période des questions, même si les notes seront finalement publiées de façon proactive.
L’article 26 (Refus de communication en cas de publication) ne s’applique pas si la publication est conforme à une exigence de la partie 2 de la Loi.
1. Que se passe-t-il si le dernier jour de séance est un jour de séance « réputé »?
La Loi exige la publication proactive de l’ensemble des notes pour la période des questions qui étaient en usage lors du dernier jour de séance en juin et décembre (autrement dit, lorsque la Chambre s’ajourne). Il est entendu que la Chambre peut tenir une séance spéciale ou inhabituelle après l’ajournement, comme siéger aux fins de la sanction royale. Dans de telles situations, l’ensemble des notes pour la période des questions qui étaient en usage pour la dernière période des questions précédant l’ajournement seraient publiées de façon proactive.
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